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MINSANTE / CORRUSS  
 

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

 

DATE : 03/06/2024 REFERENCE : MINSANTE N°2024_06 

OBJET : INFECTIONS INVASIVES A MENINGOCOQUE W CHEZ DES PERSONNES DE RETOUR DE 

PELERINAGE DE LA MECQUE ET RESISTANCE A LA CIPROFLOXACINE 
 

☒ Pour action ☒ Pour information 
 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Au cours des mois d’avril et de mai 2024, 12 cas d’infections invasives à méningocoque (IIM) ont été rapportés dans 
plusieurs pays (France (4), Royaume-Uni (3), Etats-Unis (5)) dont 10 chez des personnes revenues du pèlerinage Umrah à 
la Mecque et deux dans l’entourage direct d’une personne de retour du pèlerinage.  
 
Parmi les 11 cas pour lesquels le sérogroupe a été déterminé, 10 cas étaient liés au sérogroupe W et 1 cas lié au sérogroupe 
C. Le statut vaccinal pour la vaccination ACWY était documenté pour huit personnes ayant fait le pèlerinage et ces 
personnes n’étaient pas vaccinées. 
 
Trois souches présentaient des marqueurs de résistance à la ciprofloxacine. En France, cette résistance a été confirmée 
pour un cas tandis que les souches des trois autres cas étaient sensibles aux antibiotiques recommandés pour le traitement 
des cas ou l’antibioprophylaxie des contacts.  
 
Les investigations épidémiologiques et microbiologiques laissent suspecter plusieurs foyers de transmission de 
méningocoques à la Mecque en avril et mai 2024. Le risque d’IIM est connu dans le contexte de grand rassemblement 
avec un brassage important de population venant de différents pays, et dans des conditions de promiscuité favorisant 
la transmission des méningocoques. 
 

Aussi, nous attirons votre vigilance sur cette situation notamment en prévision du pèlerinage du Hajj qui se déroulera 
en juin (dates prévisionnelles : 14-19 juin 2024), et ce d’autant que ce contexte épidémiologique intervient dans une 
période de fortes tensions en rifampicine qui fait l’objet d’un contingentement strict (voir site de l’ANSM1). 

Un message MARS est adressé aux établissements de santé pour leur rappeler l’importance de : 

- Signaler sans délai aux Agences régionales de santé (ARS) tout cas d’infection invasive à méningocoque et rechercher 

lors de l’investigation la notion de retour de voyage à la Mecque chez le patient ou son entourage proche ; 

- Réaliser impérativement un antibiogramme en urgence devant tout cas d’infection invasive à méningocoque et 

informer immédiatement l’ARS et le Centre national de référence (CNR) des Méningocoques et Haemophilus 

influenzae en cas de suspicion de résistance ; le choix de l’antibioprophylaxie des sujets contacts est à adapter en 

tenant compte des résultats de l’antibiogramme et des restrictions d’accès à la rifampicine ;  

- Veiller, en lien avec les laboratoires de bactériologie, à l’envoi des souches et prélèvements biologiques au CNR des 

Méningocoques et Haemophilus influenzae. La culture est essentielle pour permettre le séquençage du génome entier 

 
1 Site de l’ANSM : https://ansm.sante.fr/actualité - Rifampicine : conduites à tenir dans un contexte de fortes tensions 
d’approvisionnement - ANSM (sante.fr) 

https://www.pasteur.fr/fr/sante-publique/CNR/les-cnr/meningocoques-haemophilus-influenzae/envoyer-un-echantillon
https://www.pasteur.fr/fr/sante-publique/CNR/les-cnr/meningocoques-haemophilus-influenzae/envoyer-un-echantillon
https://ansm.sante.fr/actualites/rifampicine-conduites-a-tenir-dans-un-contexte-de-fortes-tensions-dapprovisionnement
https://ansm.sante.fr/actualites/rifampicine-conduites-a-tenir-dans-un-contexte-de-fortes-tensions-dapprovisionnement
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et ainsi évaluer si les cas sont rattachés au même cluster, et déterminer les profils de sensibilité et de résistance aux 

antibiotiques des souches ; 

- Rappeler auprès de leurs patients les obligations de vaccination vis-à-vis des méningocoques ACWY en cas de projet 

de pèlerinage à la Mecque, y compris en dehors du Hajj. Cette vaccination doit être attestée par le Certificat 

International de Vaccination comme rappelé dans les recommandations sanitaires 2023 pour les voyageurs établies 

par le Haut Conseil de la Santé Publique2. 

 
Je vous remercie de la bonne prise en compte de ces informations et de votre mobilisation.  
 

Dr Grégory EMERY 
Directeur Général  de la 

Santé 
 

 

 
 

 

 

 
2 Haut Conseil de la Santé Publique. Recommandations sanitaires 2023 pour les voyageurs. Disponible à l’adresse : 
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1314 

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1314

